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Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 26 mai 2026 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 31 

Représenté : 1 

Absents : 5 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 26 mai et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE légalement 

convoqué le 20 mai 2026, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 

Renaud DUMAY, Président 

Etaient présents : Mme Virginie ASPLET, M. Laurent AUBERTIN, Mme Nathalie BEAUDET, Mme 

Nathalie BISIGNANO, M. Jean-Pierre CHAMPION, M. Olivier CHATELAIN, M. Romain COTTEY, Mme 

Caroline CREMILLIEU, Mme Marie-France CURTIL, Mme Christine DESCOURS, Mme Corinne DUDU, 

M. Renaud DUMAY, Mme Laure FANGET, M. Gaëtan FAUVAIN, M. Jean-Charles GALLO, M. 

Jérémy GONIN, Mme Catherine GUTIERREZ, Mme Michelle JAMBON, M. Richard LABALME, M. 

Gilles LATTARD, M. Jean-Michel LUX, M. Dominique MARTIN, M. Lucien MOLINES, M. Benoît 

PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, M. Didier RUTSCHI, M. Denis SAUJOT, Mme 

Delphine TRONCI, Mme Anne TURREL, M. Thomas VANNIER,  

Étaient absents : Mme Elise AUCLAIR, Mme Pauline BEGUET, M. Christian BEGUET, M. Paul FERRÉ (a 

donné pouvoir à Mme Anne TURREL), M. René SUAREZ, 

Secrétaire de séance : Lucien MOLINES   

 

N°2026/05/26/01 – APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 

ABROGE le règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du 31 janvier 2023, 

 

APPROUVE le règlement budgétaire et financier modifié, 

 

AUTORISE M. le Président à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/02 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET PRINCIPAL 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget principal présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés Investissement  Fonctionnement  Ensemble  

 Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

 1 627 471.12    1 627 471.12 

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
2 790 294.47 2 213 918.41 6 732 351.54 7 452 994.19 9 522 646.01 9 666 912.60 

Résultats de 

l'exercice 
576 376.06   720 642.65  144 266.59 

Résultats reportés N-1 1 138 278.21   6 420 136.56  5 281 858.35 

Résultats de clôture 1 714 654.27   7 140 779.21  5 426 124.94 
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Restes à réaliser 698 000.17 189 097.33   698 000.17 189 097.33 

TOTAUX CUMULES 4 626 572.85 2 403 015.74 6 732 351.54 13 873 130.75 10 220 646.18 15 137 868.28 

RESULTATS DEFINITIFS 2 223 557.11   7 140 779.21  4 917 222.10 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/03 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Assainissement Collectif présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

  784 334.65       784 334.65 

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
2 513 915.49 2 606 634.43 1 220 691.98 1 757 230.51 3 734 607.47 4 363 864.94 

Résultats de 

l'exercice 
 92 718.94   536 538.53   629 257.47 

Résultats reportés N-1 821 817.21     1 672 420.38   850 603.17 

Résultats de clôture 729 098.27     2 208 958.91   1 479 860.64 

Restes à réaliser 127 483.01 596 734.00     127 483.01 596 734.00 

TOTAUX CUMULES 3 463 215.71 3 203 368.43 1 220 691.98 3 429 650.89 4 683 907.69 6 633 019.32 

RESULTATS DEFINITIFS 259 847.28     2 208 958.91   1 949 111.63 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/04 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Assainissement Non Collectif présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

            

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
4 119.00 4 119.00 50 766.00 40 159.40 54 885.00 44 278.40 

Résultats de 

l'exercice 
  0.00 10 606.60   10 606.60  
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Résultats reportés N-1   0.41   46 687.41   46 687 82 

Résultats de clôture   0.41   36 080.81   36 081.22 

Restes à réaliser         

TOTAUX CUMULES 4 119.00 4 119.41 50 766.00 86 846.81 54 885.00 90 966.22 

RESULTATS DEFINITIFS   0.41   36 080.81   36 081.22 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/05 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET OFFICE DE TOURISME 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Office de Tourisme présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

            

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
6 847.96 10 903.52 138 841.58 125 014.84 145 689.54 135 918.36 

Résultats de 

l'exercice 
 4 055.56 13 826.74  9 771.18  

Résultats reportés N-1   48 493.40   17 286.40   65 779.80 

Résultats de clôture   52 548.96   3 459.66  56 008.62 

Restes à réaliser 5 400.00       5 400.00 0.00 

TOTAUX CUMULES 12 247.96 59 396.92 138 841.58 142 301.24 151 089.54 201 698.16 

RESULTATS DEFINITIFS   47 148.96   3 459.66   50 608.62 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

N°2026/05/26/06 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET GITE DE GROUPE 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Gites de groupe présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

  28 512.39      28 512.39 
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Opérations réalisées 

sur l'exercice 
55 024.29 30 682.58 153 138.93 200 094.97 208 163.22 230 777.55 

Résultats de 

l'exercice 
24 341.71    46 956.04  22 614.33 

Résultats reportés N-1 28 512.39     31 821.22  3 308.83 

Résultats de clôture 52 854.10     78 777.26   25 923.16 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 83 536.68 30 682.58 153 138.93 231 916.19 236 675.61 262 598.77 

RESULTATS DEFINITIFS 52 854.10     78 777.26   25 923.16 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/07 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET ATELIER RELAIS DPI 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Atelier Relais DPI présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

          

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
6 196.99  653.50 1 195.95 6 850.49 1 195.95 

Résultats de 

l'exercice 
6 196.99    542.45  5 654.54  

Résultats reportés N-1   54 346.91    40 144.64   94 491.55 

Résultats de clôture  48 149.92   40 687.09  88 837.01 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 6 196.99 54 346.91 653.50 41 340.59 6 850.49 95 687.50 

RESULTATS DEFINITIFS  48 149.92   40 687.09    88 837.01 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/08 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET ATELIER RELAIS MENUISERIE 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Atelier Relais Menuiserie présenté et résumé comme suit : 
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Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

           

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
52 662.09 48 606.73 61 874.27 76 545.96 114 536.36 125 152.69 

Résultats de 

l'exercice 
4 055.36    14 671.69   10 616.13 

Résultats reportés N-1   2 914.31   32 192.43   35 106.74 

Résultats de clôture 1 141.05    46 864.12   45 723.07 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 52 662.09 51 521.04 61 874.27 108 738.39 114 536.36 160 259.43 

RESULTATS DEFINITIFS 1 141.05    46 864.12   45 723.07 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/09 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET PARC ACTIVAL TRANCHE 2020 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Parc Actival Tranche 2020 présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du résultat 

N-1 pour mémoire 
            

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
341 530.03 638 388.92 642 786.50 624 334.54 984 316.53 1 262 723.46 

Résultats de l'exercice  296 858.89 18 451.96   278 406.93 

Résultats reportés N-1 638 388.92     158 485.61 479 903.31  

Résultats de clôture 341 530.03     140 033.65 201 496.38  

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 979 918.95 638 388 92 642 786.50 782 820.15 1 622 705.45 1 421 209.07 

RESULTATS DEFINITIFS 341 530.03     140 033.65 201 496.38   

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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N°2026/05/26/10 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET VISIONIS 5 TRANCHE 2021 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Visionis 5 Tranche 2021 présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

            

Opérations 

réalisées sur 

l'exercice 

146 505.10 229 071.25 231 025.47 308 853.04 377 530.57 537 924.29 

Résultats de 

l'exercice 
 82 566.15   77 827.57  160 393.72 

Résultats reportés 

N-1 
229 071.25     191 390.28 37 680.97  

Résultats de 

clôture 
146 505.10     269 217.85  122 712.75 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 375 576.35 229 071.25 231 025.47 500 243.32 606 601.82 729 314.57 

RESULTATS 

DEFINITIFS 
146 505.10     269 217.85  122 712.75 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/11 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET VISIONIS 7 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Visionis 7 présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

            

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
228 001.11 1 947 219.08 228 001.11 228 013.10 456 002.22 2 175 232.18 

Résultats de 

l'exercice 
 1 719 217.97  11.99  1 719 229.96 

Résultats reportés N-1 147 219.08   0.71   147 219.79  

Résultats de clôture  1 571 998.89  11.28  1 572 010.17 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 375 220.19 1 947 219.08 228 001.82 228 013.10 603 222.01 2 175 232.18 
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RESULTATS DEFINITIFS  1 571 998.89  11.28  1 572 010.17 

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/12 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 – BUDGET VISIONIS 4 TRANCHE 2025 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du Budget Visionis 4 Tranche 2025 présenté et résumé comme suit : 

 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficits 

Recettes ou 

excédents 

Affectation du 

résultat N-1 pour 

mémoire 

            

Opérations réalisées 

sur l'exercice 
15 781.00  15 781.00 15 781.00 31 562.00 15 781.00 

Résultats de 

l'exercice 
15 781.00     15 781.00  

Résultats reportés N-1         

Résultats de clôture 15 781.00     15 781.00   

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 15 781.00  15 781.00 15 781.00 31 562.00 15 781.00 

RESULTATS DEFINITIFS 15 781.00    0.00 15 781.00   

 

DONNE pouvoir à M. le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

N°2026/05/26/13 - BUDGET PRINCIPAL 2026 - AFFECTATION DES RESULTATS 2025 

 

DECIDE d’affecter les résultats du budget principal et du budget Atelier relais DPI comme suit : 

 

DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 Report du solde d’investissement au compte 001 (D) – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  

   - 1 666 504,35 euros 

 Affectation de l’excédent de fonctionnement au compte 1068 (R) pour le besoin de financement de la section d’investissement :  

   + 2 175 407,19 euros 

 

DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Report du solde de l’excédent de fonctionnement au compte 002 (R) – Résultat de fonctionnement reporté : 

   + 5 006 059,11 euros  

 

 

 

N°2026/05/26/14 - BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2026 - AFFECTATION DES RESULTATS 2025 

 

DECIDE d’affecter les résultats du budget assainissement collectif comme suit : 

 

DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 Report du solde d’investissement au compte 001 (D) – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  

   - 729 098,27 euros 

 Affectation de l’excédent de fonctionnement au compte 1068 (R) pour le besoin de financement de la section d’investissement :  

   + 259 847,28 euros 
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DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Report du solde de l’excédent de fonctionnement au compte 002 (R) – Résultat de fonctionnement reporté : 

   + 1 949 111,63 euros  

 

 

N°2026/05/26/15 - BUDGET GITE DE GROUPE 2026 - AFFECTATION DES RESULTATS 2025 

 

DECIDE d’affecter les résultats du budget Gite de groupe comme suit : 

 

DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 Report du solde d’investissement au compte 001 (D) – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  

   - 52 854,10 euros 

 Affectation de l’excédent de fonctionnement au compte 1068 (R) pour le besoin de financement de la section d’investissement :  

   + 52 854,10 euros 

 

DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Report du solde de l’excédent de fonctionnement au compte 002 (R) – Résultat de fonctionnement reporté : 

   + 25 923,16 euros  

 

 

N°2026/05/26/16 - BUDGET ATELIER RELAIS MENUISERIE 2026 - AFFECTATION DES RESULTATS 2025 

 

DECIDE d’affecter les résultats du budget Atelier relais Menuiserie comme suit : 

 

DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 Report du solde d’investissement au compte 001 (D) – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  

   - 1 141,05 euros 

 Affectation de l’excédent de fonctionnement au compte 1068 (R) pour le besoin de financement de la section d’investissement :  

   + 1 141,05 euros 

 

DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Report du solde de l’excédent de fonctionnement au compte 002 (R) – Résultat de fonctionnement reporté : 

   + 45 723,07 euros  

 

 

N°2026/05/26/17 – MODIFICATION DE L’ATTRIBUTION DU FONDS DE CONCOURS D’INVESTISSEMENT 2025 A LA COMMUNE DE SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE 

 

DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant de 14 926 € maximum à la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne en vue de 

participer au financement des travaux d’aménagement et d’éclairage d'un parking rue de Crénans, d’installation d'une barrière de 

signalisation rue de Crénans et de mise en sécurité d'un passage piéton rue de la Libération avec création d'une avancée de trottoir. 

 

DIT que le fonds de concours d’un montant de 15 000 € maximum attribué à la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne, en vue de 

participer au financement de travaux de requalification de la rue de Merèges et du carrefour de la rue Joseph Berlioz, par délibération 

du Conseil Communautaire du 24 juin 2025, est annulé. 
 

RAPPELLE que les crédits ont été inscrits au budget principal 2025, à l’article 2041412 « Subventions d’équipement versées aux 

communes », opération 82 et ont été reportés au budget principal 2026. 
 

DIT que la présente délibération sera transmise à la commune Saint-Didier-sur-Chalaronne. 
 

AUTORISE le Président, sous réserve de la communication de la délibération concordante de la commune, des factures acquittées et 

des subventions perçues, à exécuter les dépenses ainsi que tout acte y afférant. 
 

 

N°2026/05/26/18 – ATTRIBUTION DE L'AIDE AUX PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES SERVICES AVEC POINT DE VENTE (TPE) ET SIGNATURE 

D’UNE CONVENTION AVEC L’EURL L’ATELIER MADINIER  

 

DECIDE, dans le cadre du dispositif des aides en faveur du développement des petites entreprises du commerce, de l'artisanat et des 

services avec point de vente et du règlement adopté le 13 décembre 2022, d’attribuer une subvention d’un montant de 5 298.36 € à 

L’atelier Madinier, imputée au compte 20421. 

 

PRECISE que la subvention attribuée sera recalculée au prorata des dépenses effectivement réalisées si le montant des factures 

acquittées est inférieur au montant des devis composant le dossier. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec le bénéficiaire et tous documents se rapportant à cette affaire. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à exécuter les dépenses, sous réserve de la communication par le bénéficiaire : 

- d’un état récapitulatif des dépenses attestant de la conformité des dépenses effectuées, accompagné des factures 

acquittées ou sur production d’une attestation établie par l’expert-comptable ou le commissaire au compte de l’entreprise 

certifiant le montant et la nature des investissements réalisés, 

- des éléments justifiant du respect de l’obligation de publicité détaillée à l’article 4 de convention et des éventuels éléments 

justifiant du respect des autorisations d’urbanisme. 
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N°2026/05/26/19 – REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION D’UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE (VAE) ET DE SES ACCESSOIRES AUX HABITANTS DU TERRITOIRE DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE  

 

APPROUVE la mise à disposition d’un vélo à assistance électrique (VAE) et de ses accessoires aux habitants du territoire de la 

Communauté de Communes Val de Saône Centre à partir du 8 juin 2026, 

 

APPROUVE le règlement définissant les conditions et modalités de cette mise à disposition ainsi que le formulaire de mise à disposition à 

compléter par les demandeurs,  

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le règlement et tous documents nécessaires à l’organisation des mises à disposition.  

 

 

N°2026/05/26/20 – APPROBATION DES CONVENTIONS ANNUELLES DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT ET A TITRE PAYANT DU JARDIN DES SPORTS A MONTCEAUX, 

DE L'ESPACE D'INITIATION ATHLETIQUE, DU GYMNASE ACTISPORT ET DU CENTRE SPORTIF DE FOOTBALL A SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE ET DU GYMNASE SAONESPORT 

A THOISSEY 

 

APPROUVE les quatre conventions types de mise à disposition annuelle à titre gratuit des équipements sportifs de la communauté de 

communes aux associations, écoles ou autres organisations pour la saison 2026/2027,  

 

APPROUVE les quatre conventions types de mise à disposition annuelle à titre payant à des associations ou autres organismes extérieurs 

au territoire pour la saison 2026/2027,  

 

AUTORISE le Président à signer les différentes conventions avec les associations, les écoles et autres organisations selon les plannings 

2026/2027 qui seront validés par la Commission Vie Sportive, vie associative et vie culturelle ou le Vice-Président en charge de la Vie 

Sportive. 

 

 

N°2026/05/26/21- APPROBATION DES CONVENTIONS ANNUELLES DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT ET A TITRE PAYANT DU GYMNASE ACTISPORT A SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE EN L’ABSENCE DE GARDIEN  

 

APPROUVE le modèle de convention annuelle type de mise à disposition à titre gratuit à des associations ou organismes du territoire 

communautaire du gymnase Actisport à Saint-Didier-sur-Chalaronne en l’absence de gardien pour la saison sportive 2026/2027, 

 

APPROUVE le modèle de convention annuelle type de mise à disposition à titre payant, à des associations ou organismes extérieurs au 

territoire communautaire, du gymnase Actisport à Saint-Didier-sur-Chalaronne en l’absence de gardien pour la saison sportive 

2026/2027,  

 

AUTORISE le Président à signer les différentes conventions avec les associations et organismes selon les plannings 2026/2027 qui seront 

validés par la Commission Vie Sportive, vie associative et vie culturelle ou le Vice-Président en charge de la Vie Sportive. 

 

 

N°2026/05/26/22 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN SANITAIRE MOBILE ENTRE LA SOCIETE GREEN WEEK CAMPING VAL DE SAONE ET LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES 

 

APPROUVE la convention de mise à disposition d’un sanitaire mobile pour un montant forfaitaire de 500€ annuel à la société GREEN 

WEEK Camping Val de Saône à compter de l’année 2026 et renouvelable annuellement jusqu’au 31 décembre 2032. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention et tout document afférent à la présente décision.  

 

 

N°2026/05/26/23 – DROIT A LA FORMATION DES ELUS 

 

DECIDE 

1° D’inscrire le droit à la formation dans les orientations suivantes : 

- Etre en lien avec les compétences de la communauté de communes ; 

- Renforcer la compréhension de la gestion des politiques locales ; 

- Etre exercé auprès d’un organisme agréé ou être à l’initiative de la CCVSC à l’attention des élus communautaires ; 

2° De fixer le montant des dépenses de formation des élus à 2 500€ par an ; 

3° D’autoriser le Président de la communauté de communes à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre du droit à la formation ; 

4° De prélever les dépenses de formation sur les crédits inscrits ou à inscrire au budget de la communauté de communes pour les 

exercices 2026 et suivants du mandat en cours. 

 

 

N°2026/05/26/24 – DEBAT SUR L’ELABORATION D’UN PACTE DE GOUVERNANCE ENTRE LES COMMUNES MEMBRES ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

DECIDE de ne pas élaborer le pacte de gouvernance décrit à l’article L5211-11-2 du CGCT, 

 

DECIDE de ne pas créer la conférence des maires prévue à l’article L5211-11-3 du CGCT. 
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N°2026/05/26/25 – DEBAT SUR LES CONDITIONS ET MODALITES D’ASSOCIATION DE LA POPULATION A LA CONCEPTION, A LA MISE EN ŒUVRE OU A L’EVALUATION DES 

POLITIQUES INTERCOMMUNALES ET SUR LA CREATION D’UN CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

 

PREND ACTE des modalités déjà existantes d’information et de concertation avec la population (instances diverses associant la 

population, réunions publiques, site internet, réseaux sociaux, bulletin intercommunal, etc.) et de la possibilité d’en proposer de 

nouvelles durant le présent mandat, 

DECIDE de ne pas créer de conseil de développement. 

 

N°2026/05/26/26 – MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES INTERCOMMUNALES  

 

DECIDE de renoncer au scrutin secret pour la désignation des membres des commissions, 

 

APPROUVE la composition des Commissions thématiques intercommunales selon le tableau ci-après annexé, 

 

PRECISE que les conseillers suivants sont ou restent placés en liste d’attente :  

- commission Petite Enfance : Hervé CHAGOT (Garnerans), Emile VALLON (Lurcy), Caroline CREMILLIEU (Montmerle-sur-Saône), 

Sandra DAVID BOUDET (Saint-Etienne-sur-Chalaronne) 

- commission Aménagement du territoire : Karine MOMMESSIN (Garnerans), Caroline SALSON (Saint-Etienne-sur-Chalaronne) 

- commission Mutualisation : René SUAREZ (Garnerans), Michèle HASCOET-FRAGNY (Lurcy), Sandra DAVID BOUDET (Saint-

Etienne-sur-Chalaronne) 

- commission Finances : Caroline FRUCTUOSO (Saint-Etienne-sur-Chalaronne) 

- commission Vie sportive : Gabrielle LOUBES (Garnerans), Corinne DUDU (Montmerle-sur-Saône) 

- commission Environnement : Olivier ARNAU et Gérard POEYMIROU (Garnerans), Domenico BISIGNANO (Lurcy), Michel DURAND 

(Saint-Etienne-sur-Chalaronne), Fabrice VIOLLET (Guéreins),  

- commission Assainissement : Michel DURAND (Saint-Etienne-sur-Chalaronne) 

 

 

Commissions thématiques intercommunales 
 

Commission Petite Enfance – 

Jeunesse – Action sociale 

 (15 membres) 

Mme BISIGNANO Nathalie, VP 

Mme BEAUDET Nathalie 

Mme BOUDSOCQ Céline 

Mme KHENFER Fatima  

Mme MAZEYRAT Sophie 

Mme JAMBON Michelle 

Mme FANGET Laure 

 

Mme LOUBES Gabrielle 

Mme TRONCI Delphine 

Mme CURTIL Marie-France 

Mme ASPLET Virginie 

Mme CREMILLIEU Caroline 

Mme BEGUET Pauline 

Mme VERCHERAT Marie-

Jeanne 

Mme BOUDIGUES Sandrine 

Commission Aménagement du 

territoire – Urbanisme – Mobilités – 

Infrastructures publiques  

 (15 membres) 

M. CHAMPION Jean-Pierre, VP 

M. AUCLAIR Gaël 

Mme DENIS Bernadette 

M. DURAND Michel 

M. LATTARD Gilles 

Mme DESCOURS Christine 

 

M. ROLLET Mathieu 

M. POEYMIROU Gérard 

M. VOUILLON Pierre 

M. MOLINES Lucien 

M. GOEURY Jean-François 

M. MARTIN Dominique 

M. MELINON Stéphane 

M. PIOT Michel 

M. GIMARET Jean-Marc 

 

Commission Mutualisation – 

Services aux communes et 

services de proximité - 

Communication  

 (15 membres) 

Mme TURREL Anne, VP 

Mme BEAUDET Nathalie 

M. ECKERT Pierre 

M. REIGNIER Alain 

Mme AUCLAIR Elise 

M. VILLERMET Thomas 

M. ANDRE Joachim 

M. DUFOUR Stéphane 

M. CHAMPION Jean-Pierre 

M. RUTSCHI Didier 

M. DUMAY Renaud 

M. ROUSSET Alexandre 

Mme DESCOLLONGES Céline 

Mme PERROTTEY Françoise 

Mme PRIOLET Marjolaine 

 

Commission Finances 

 (15 membres) 

M. REIGNIER Alain, VP 

M. ECKERT Pierre 

M. LAIDET Anthony  

M. FERRÉ Paul  

Mme PEZZOTTA Magalie 

M. MOLINES Lucien 

Mme FANGET Laure 

M. MATRAY Philippe 

M. SEVES Thierry 

Mme CURTIL Marie-France 

M. SAUJOT Denis 

M. VANNIER Thomas 

M. COTTEY Romain 

M. JUILLARD Thierry 

M. Richard LABALME  

  

Commission Economie – 

Innovation – Services aux 

entreprises - Tourisme  

 (15 membres) 

M. GALLO Jean-Charles, VP 

Mme Catherine GUTIERREZ 

M. COTTEY Romain 

Mme MOMMESSIN Karine 

M. MARTIN Dominique 

M. CHATELAIN Olivier 

M. AUBERTIN Laurent 

M. ANSOUD Patrice 

Commission Vie sportive – Vie 

associative – Vie culturelle 

 (15 membres) 

M. SAUJOT Denis, VP 

M. BERGER Jacques 

Mme BOUDSOCQ Céline 

 

M. GARNIER Christophe 

Mme Corinne DUDU 

M. QUILLIEN Alexandre 

Mme LORON Gisèle 

M. VIOLLET Fabrice 
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M. FAUVAIN Gaëtan 

M. GONIN Jérémy 

Mme RAHMOUNI Houria 

Mme TURREL Anne 

 

M. VILLARET François 

Mme VERNUS-PROST Nathalie 

M. Thierry SEVES 

M. DI NUCCI Nicolas 

M. Benoît JULIAT 

M. LUX Jean-Michel 

M. SUAREZ René 

M. BISCHOFF Jean 

M. CHASSAGNE Jean-Marie 

Mme BAUER Audrey 

Commission Environnement – 

Transition énergétique – Gestion 

des ressources  

 (15 membres) 

M. LABALME Richard, VP 

Mme ARKHOUCH Myriam 

M. AUCLAIR Gaël 

Mme DAVID BOUDET Sandra 

M. MEUNIER Thibaut 

Mme RIGOLLET Amélie 

M. VANDERGHOOTE Damien 

M. MARTIN Dominique 

M. BOLE-BESANCON Didier 

M. BEGUET Christian 

M. GRANGE Nicolas 

M. CHAUMONT Jean-Philippe 

Mme GENOUILHAC Virginie 

M. MONTERNIER Pierre-Axel 

Mme DUSSAUGE Audrey 

  

Commission Assainissement 

 (15 membres) 

M. LUX Jean-Michel, VP  

M. BISIGNANO Domenico 

M. COGNO Fabien 

M. GONIN Jérémy 

M. NAVARRO Marc 

M. PEIGNÉ Benoît 

M. KANDZIORA Frédéric 

 

M. BAILLY-BECHET Pierre 

M. SEVES Thierry 

M. MARTIN Dominique 

M. GUIGUE Patrice 

M. ANSOUD Patrice 

M. BERNARD Jérôme 

M. GIMARET Jean-Marc 

M. POULAIN Christophe 

  

 

 

N°2026/05/26/27– MODIFICATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE AU SYNDICAT DES RIVIERES DOMBES - 

CHALARONNE - BORDS DE SAONE (SRDCBS) 

 

DECIDE de renoncer au scrutin secret pour cette désignation, 

 

DESIGNE les référents techniques tels que proposés par les communes de Chaleins, Montmerle-sur-Saône et Thoissey, 

 

DIT que les référents techniques de la Communauté de Communes Val de Saône Centre au SRDCBS à la date de la présente 

délibération sont : 
 

 

Communes Référents Techniques 

Chaleins Jérôme DANON 

Francheleins Julien GUIDE 

Garnerans René SUAREZ 

Genouilleux Alain REIGNIER 

Guéreins  Jean-Charles GALLO 

Illiat Richard LABALME  

Lurcy Nathalie BISIGNANO  

Messimy-sur-Saône Céline DESCOLLONGES 

Mogneneins Jean-Pierre CHAMPION 

Montceaux Dominique MARTIN 

Montmerle-sur-Saône Jean GUTIERREZ 

Peyzieux-sur-Saône Valérie BREVET 

Saint-Didier-sur-Chalaronne Gilles LATTARD 

Saint-Etienne-sur-Chalaronne Gaëtan FAUVAIN 

Thoissey Jean GUTIERREZ 

 

RAPPELLE que les 11 délégués titulaires et suppléants de la Communauté de Communes Val de Saône Centre au SRDCBS sont les 

suivants : 

 

Communes Délégués Titulaires Délégués Suppléants Communes 

Chaleins Jérôme DANON Jean-Philippe BEROUD Chaleins 

Francheleins Jean-Michel LUX Pierre BAILLY-BECHET Garnerans 

Thoissey Christiane FOURNEL Nathalie VERNUS-PROST Mogneneins 

Genouilleux Céline BOUDSOCQ Jérémy GONIN Genouilleux 

Illiat Françoise PERROTTEY Audrey DUSSAUGE Illiat 

Messimy-sur-Saône Jean-Marc GIMARET Laurie VAGNAT Messimy-sur-Saône 

Montceaux Michel BOISSON Michel NIERGOT Montceaux 

Saint-Didier-sur-Chalaronne Benoît PEIGNE Didier RUTSCHI Montmerle-sur-Saône 

Saint-Etienne-sur-Chalaronne Michel DURAND Benoît JULIAT Saint-Etienne-sur-Chalaronne 

Guéreins Stéphane MELINON Virginie GENOUILHAC Guéreins 

Lurcy Houria RAHMOUNI Nicolas GRANGE Peyzieux-sur-Saône 
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N°2026/05/26/28 – MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)  

 

DECIDE de modifier la liste des membres suppléants en acceptant la candidature de Mme Nathalie BISIGNANO et de fixer la 

composition de la commission d’appel d’offres de la manière suivante :  

 

Membres titulaires  Membres suppléants  

 

- Monsieur Alain REIGNIER 

- Monsieur Jean-Pierre CHAMPION 

- Monsieur Jean-Charles GALLO 

- Madame Anne TURREL 

- Monsieur Dominique MARTIN 

 

 

- Madame Nathalie BISIGNANO  

- Monsieur Romain COTTEY 

- Monsieur Richard LABALME 

- Monsieur Denis SAUJOT 

- Monsieur Lucien MOLINES 

 

 

 

N°2026/05/26/29 – PROPOSITION DE LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

 

DECIDE  

1° De créer une commission intercommunale des impôts directs, pour la durée du mandat, composée de dix commissaires titulaires et 

de dix commissaires suppléants.  

2° De proposer une liste de 40 contribuables, qui sera transmise au Directeur départemental des Finances Publiques, parmi lesquels il 

désignera 10 commissaires titulaires et 10 commissaires suppléants.  

 

 NOM Prénom COMMUNE NOM Prénom COMMUNE 

1 GAMBINO Béatrice 

Marie, née BOCQUIN 
GUEREINS TRONCI Delphine, née THÊTE GUEREINS 

2 CHAMPION Jean-Pierre MOGNENEINS VANNIER Thomas MOGNENEINS 

3 REIGNIER Alain GENOUILLEUX GONIN Jérémy GENOUILLEUX 

4 LABALME Richard ILLIAT AUBERTIN Laurent ILLIAT 

5 LUX Jean-Michel FRANCHELEINS FANGET Laure FRANCHELEINS 

6 
COTTEY Romain PEYZIEUX-SUR-SAONE Victor BRIDAY 

SAINT-DIDIER-SUR-

CHALARONNE 

7 DEPARDON Karine MESSIMY-SUR-SAONE JOSBE Clément MESSIMY-SUR-SAONE 

8 MATRAY Philippe GARNERANS BAILLY-BECHET Pierre GARNERANS 

9 SUAREZ René GARNERANS AUCLAIR Elise GARNERANS 

10 
ALBAN Bernard 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 
SANLAVILLE Gérard 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 

11 
CAMPION Alain 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 
ODIN Serge 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 

12 
DUCROCQ Jean-Michel 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 
BUTAUD Daniel 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 

13 
GAUDEL Michel 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 
PIVOT Jacques 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 

14 
L’HÉRITIER Gilles 

MONTMERLE-SUR-

SAONE 
FONTAN Corine  LURCY 

15 TURREL Anne THOISSEY GAY Serge THOISSEY 

16 FERRE Paul THOISSEY CORDELIER Cyril THOISSEY 

17 FERRAND Monique THOISSEY WITTEZAELE Delphine THOISSEY 

18 KHENFER Fatima THOISSEY LOUPFOREST Jacques THOISSEY 

19 MARTIN Dominique MONTCEAUX CURTIL Marie-France MONTCEAUX 

20 
PEZZOTTA Magalie 

SAINT-DIDIER-SUR-

CHALARONNE 
ROLLET Matthieu 

SAINT-DIDIER-SUR-

CHALARONNE 
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N°2026/05/26/30 – DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE L’OFFICE DE TOURISME VAL DE SAONE CENTRE 

 

DESIGNE les membres du conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme intercommunal Val de Saône Centre sur le mandat 2026-2032 

comme suit : 

 

Membres du collège des élus communautaires 

 (7 personnes) 

Membres du collège des personnes qualifiées  

 (6 personnes) 
 

- Monsieur Jean-Charles GALLO 

- Monsieur Dominique MARTIN  

- Monsieur Jean-Pierre CHAMPION 

- Monsieur Romain COTTEY 

- Monsieur Didier RUTSCHI 

- Monsieur Jérémy GONIN 

- Monsieur Laurent AUBERTIN 

 

 

- Monsieur Hervé GRANDJEAN 

- Monsieur Jacques LOUPFOREST  

- Monsieur Jean-Luc CUILLERAT 

- Monsieur Sébastien DUBOST 

- Monsieur Bruno BAILLY  

- Monsieur Bruno DE VARAX 

 

 

 

N°2026/05/26/31 - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE – ANNEE 2025 

 

APPROUVE le rapport annuel d’activité de la Communauté de Communes Val de Saône Centre pour l’année 2025, 

 

ET PRECISE que ce rapport sera adressé à chaque commune membre. 

 

 

N°2026/05/26/32 – COMPTE-RENDU DES ATTRIBUTIONS EXERCEES PAR DELEGATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

PREND ACTE des attributions exercées par Monsieur le Président par délégation, ayant donné lieu aux décisions suivantes : 

 

N°2026/42 – Convention d’Objectifs et de Financement Fonds de modernisation des établissements d’accueil du jeune enfant (FME) 

2026-2029 pour le multi-accueil VisioCrèche avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain 

N°2026/43 – Convention d’Objectifs et de Financement 2026-2030 pour le pilotage du projet de territoire avec la Caisse d’Allocations 

Familiales de l’Ain 

N°2026/44 – Fixation du montant de l’indemnisation en réparation du préjudice matériel – dégradation mobilier Voie Bleue 

N°2026/45 – Convention de formation avec l’organisme ACRONIS FORMATION 

N°2026/46 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’AS Dracé Handball 

N°2026/47 – Éclairage du plateau sportif de Montceaux – Marché public de Travaux 

N°2026/48 – Avenant n° 1 au marché de Gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage située à Montmerle-sur-Saône – Marché public 

de services 

N°2026/49 – Travaux climatisation au sein des structures petites enfances  

N°2026/50 – Convention de stage avec le Lycée européen Edgar QUINET 

N°2026/51 – Convention portant modalités des missions de classement des archives par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Ain 

 

 

 

Fait à Monceaux, le 26 mai 2026       

 

Le Président, 

 

         Renaud DUMAY  

 

 

 

PUBLIE sur le site internet le 27 mai 2026 

 

AFFICHE du :    au : 

 


